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Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a noté que la langue en prolongation a été interprétée pendant environ 50 ans
d'une manière, puis a été changée et qu'il y avait une certaine ambiguïté dans la
disposition. UNAT a noté qu'il n'était pas encore clair sur certaines questions
entourant s'il était approprié que les règles du personnel s'appliquent différemment
dans différentes stations de service et que UNT devraient entendre des preuves sur
la question, y compris sur les différences potentielles de demande entre les
départements à New York. Non annulé le jugement de l'UND et l'a renvoyé à UNT
pour d'autres procédures.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Les candidats ont contesté ce qu'ils considéraient comme de nouvelles pratiques en
prolongation et des congés compensatoires, à savoir qu'un membre du personnel
doit avoir réellement travaillé huit heures avant de devenir éligible au paiement des
heures supplémentaires. Undt trouvé contre les requérants.
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Gauche délibérément vide
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Statut du personnel

Disposition 3.1
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